
 Les gestes de tri.


1) Qu’est-ce que la règle des trois R ?


1er R: réduire, 2ème R: réutiliser, 3ème R: recycler. 


Réduire: veut dire produire moins de déchets.  


Exemple: acheter en vrac et pas emballé.




 


Réutiliser: veut dire donné une seconde vie aux objets.


Exemple: essayer de réparer un jouet.




Recycler: veut dire transformer en une nouvelle chose.


Exemple: transformer une brique de lait en mangeoire.






 
2) Comment trier ses déchets ?


Les déchets verts vont dans le compost.


Exemple: épluchures de légumes. 
 
 

Les emballages vont dans le bac jaune. 


Exemple : les brique de lait, bouteille d’eau.






Tout ce qui n’ est pas emballage va dans le bac vert.


Exemple: objet en plastique, mouchoir en papier. 
 

Les déchets en verre vont dans le bac du verre.



